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RESOLUTION

DROIT DE L’HOMME – DROIT DU CITOYEN
LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
Par 

Pascal VIVIER Secrétaire National 

Marjorie ALEXANDRE Conseillère Technique Nationale

L’Europe, et le monde en général, ont besoin de sociétés qui donnent à toute personne de véritables chances de participer activement, une société où chacun est en mesure de réaliser son potentiel, quels que soient son sexe, son origine ethnique, son âge, son handicap, sa religion ou son orientation sexuelle. 

En France, une telle société ne relève pas encore de la réalité car les talents et les compétences de certaines personnes continuent d’être étouffés ou gâchés à cause de stéréotypes ou de discriminations.

I- LE SNETAA ET LES INSTANCES INTERNATIONALES

Le SNETAA-EIL est un des membres fondateurs de l’Internationale de l’Education.

Depuis sa fondation en 1993, l’IE œuvre avec l’UNESCO et d’autres agences des Nations Unies. Les organisations membres soutiennent et participent à de nombreuses activités dans le domaine des droits de l’Homme.

Le SNETAA est aussi engagé dans les processus initiés par le CSEE (Conseil Syndical Européen de l’Education) au niveau européen.

Les principaux buts de ces deux organisations sont :

· Une éducation de qualité pour tous,

· L’amélioration du bien-être et du statut des personnels d’Education,

· La lutte contre les discriminations dans le domaine de l’Education,

· La promotion de la démocratie, du développement durable et de la solidarité.

II- L’EGALITE DES GENRES

L’égalité des genres est un droit fondamental. Elle est nécessaire pour atteindre la cohésion sociale mais aussi la croissance et l’emploi.

Lors de son premier congrès mondial en 1995, l’IE a déjà déclaré vouloir lutter contre les inégalités persistantes entre les hommes et les femmes.

Au sein même de l’Europe, dès la création de l’espace européen fondé par le traité de Rome en 1957, nombreuses sont les législations qui  existent en la matière. 

Ainsi le Traité de la Communauté Economique Européenne (CEE) comporte en effet une disposition interdisant toute inégalité salariale entre hommes et femmes. 

Elle sera renforcée par la suite, jusqu’à aujourd’hui. 

Parmi les décisions clefs, citons :

· 1996 : la Charte de Rome. Les Ministres des Etats Membres et signataires de la Charte appellent à des « réformes politiques et sociales » et déclarent être prêts à agir « en faveur de l’accès des femmes, sur le même pied d’égalité que les hommes, aux centres de pouvoir, d’influence et de décision », en prenant les initiatives appropriées et les mesures législatives et régulatrices nécessaires ».

· DIRECTIVE 2006/54/CE : elle exige qu’hommes et femmes aient des opportunités égales et un traitement égal en matière d’emploi, en particulier dans les domaines d’accès à l’embauche, d’enseignement professionnel et de conditions de travail.

· Mais aussi différentes dispositions prises lors du Conseil Européen de Lisbonne en 2000. Pour exemple : un des objectifs est d’atteindre un taux de 60 % d’embauche des femmes d’ici 2010 (le taux d’emploi actuel des femmes est de 55.7 % et seulement 31.7 % pour les plus de 55 ans)

Ces législations européennes sont des recommandations pour les Etats Membres. 

Même si elles ont été traduites dans la législation française, des problèmes persistent. Aujourd’hui, les femmes perçoivent un salaire en moyenne 15% inférieur à celui des hommes. Elles accèdent plus difficilement aux centres de pouvoir et la parité n’est toujours pas respectée, même au sein de l’Assemblée Nationale ou des différents gouvernements qui se sont succédés. 

Les obligations familiales sont souvent considérées comme un obstacle et les femmes sont malheureusement encore bien souvent forcées de choisir entre carrière et vie familiale. Et ce, malgré les recommandations européennes qui prônent la réconciliation des vies professionnelles et familiales. Le choix se fait souvent au détriment des droits à la retraite, et nombreuses sont les femmes qui se retrouvent dans une situation de pauvreté au moment d’accéder à une retraite méritée.

Un Plan d’Action Européen pour la période 2006–2010 a par ailleurs été lancé. Il préconise prioritairement :

· L’indépendance économique égale.

· La réconciliation des vies privées et professionnelles

· L’éradication de toutes formes de violence basées sur le sexe

· L’élimination des stéréotypes de genres

· La promotion de l’égalité des genres dans les politiques externes et les politiques de développement.

Le SNETAA-EIL réaffirme son engagement pour la parité hommes - femmes au sein du syndicat et de l’Education. Il s’oppose à tout stéréotype de genre pouvant être véhiculé dans les manuels scolaires et affirme que c’est par l’éducation que nous réduirons et éradiquerons ces inégalités. Le Congrès demande que les salaires des femmes et des hommes soient équivalents dès aujourd’hui.  Le Congrès s’engage par ailleurs à porter une attention particulière à l’état de syndicalisation des femmes eu sein du SNETAA-EIL, à leur formation syndicale et leur accès aux mandats, aux positions électives dans les instances et à tous les niveaux de responsabilités syndicales. 

Education et Enseignement professionnel : Parmi les filières qui accueillent majoritairement les filles, citons par exemple les Carrières Sanitaires et Sociales, les métiers de la mode ou les Métiers du Secrétariat. L’image des filières « féminisées » est fortement dégradée.

Le Congrès dénonce la dévalorisation de ces filières et des métiers auxquels elles aboutissent et qui sont majoritairement occupés par des femmes. Il demande, pour le « tertiaire administratif » une véritable formation qualifiante de niveau V adaptée aux profils d’emploi, et considère que la création d’un Bac Pro faisant suite aux BEP Carrières Sanitaires et Sociales, s’il correspond à une demande forte du Snetaa, doit être développé partout où ces filières sont dispensées.

D’autre part, le Congrès demande des mesures qui permettent la valorisation de ces filières en privilégiant la mixité dans les formations quelles qu’elles soient.

III- LES AUTRES DISCRIMINATIONS

Deux Directives européennes sont importantes à ce sujet :

- 2000/43/CE du 29 juin 2000 : elle protège toute personne dans l’Union Européenne (UE) contre la discrimination fondée sur la race ou l’origine ethnique.

- 2000/78/CE du 27 novembre 2000 : elle protège toute personne de l’UE contre la discrimination fondée sur la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.

1) Antisémitisme et islamophobie.

Les phénomènes de racisme et d’antisémitisme se multiplient dans l’enceinte de l’Ecole. S’ils ne font que suivre les évolutions de l’ensemble de la Société, et les violences, qui pénètrent l’école publique et laïque, elles doivent être combattues avec force et détermination pour ne pas assister à une banalisation inquiétante des injures racistes et xénophobes. 

Par ailleurs, il est notoire qu’en France, depuis plusieurs années, la mouvance négationniste essaie de présenter sous un jour favorable l’ignoble politique antisémite, raciste et xénophobe du IIIe Reich ; les révisionnistes tentent d’utiliser le monde scolaire et universitaire pour faire valider leurs thèses réprimées par la loi.

Le Congrès prône la plus grande vigilance pour que l’histoire ne soit pas ternie par ces thèses anti-républicaines et rappelle que la laïcité est la seule arme contre toutes les formes de racisme.

Un pays démocratique se reconnaît aussi dans sa capacité à intégrer, dans le respect des valeurs républicaines et de la laïcité. L’école publique et laïque joue, dans ce processus d’intégration, un rôle primordial. Le Congrès du SNETAA-EIL réaffirme que l’école publique doit faire l’objet de toutes les attentions pour éduquer au respect de l’autre et ne pas sacrifier à son devoir de neutralité.

2) L’homophobie.

Les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle sont des phénomènes intolérables que l’on retrouve dans toutes les sociétés. Pour lutter contre l’homophobie, le législateur français a inscrit en 2000, la référence à l’orientation sexuelle dans les articles qui traitent de discriminations à l’embauche et aux atteintes à la dignité des personnes dans le Code du Travail et le Code Pénal.

Le Congrès réaffirme ici son attachement au principe de laïcité qui garantit le respect de l’autre et de ses particularités et  prévient de toute discrimination. Il condamne toutes les formes d’atteintes aux droits de l’Homme dont l’homophobie. 
3) Le handicap.

La législation européenne n’est, là non plus, pas en reste.

Le 26 avril 2007, la Communauté Européenne a signé à New York un nouveau traité des Nations Unies sur le droit des handicapés. C’est la première fois que l’Union Européenne signe une convention sur les droits humains au sein des Nations Unies. L’objectif de cette convention est que les personnes handicapées jouissent des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur une base égale à toute autre personne. Cela concerne 50 millions de citoyens européens et 650 millions de personnes dans le monde entier.

La scolarisation est un élément majeur pour la réussite de l’insertion sociale des handicapés. Or, en France, malgré les obligations inscrites au code de l’éducation, les problèmes persistent et les associations de parents se voient désarmés. C’est le cas des parents d’enfants autistes (400 000 enfants en France) qui ne trouvent pas de place au sein de l’Ecole de la République et qui ont été contraints de porter l’affaire en justice en ce mois de mai 2007 pour faire respecter et appliquer ce traité.

Le Congrès demande que les mesures d’intégration s’accompagnent des moyens nécessaire, y compris en établissements spécialisés pour les personnes nécessitant et d’une formation solide des enseignants, et ne soient pas seulement une recherche d’économie de moyens (suppression des aides matériels et humains, centre d’accueil et d’éducation de professeurs spécialisés, d’assistants, etc.) ce qui est préjudiciable aux enfants et adolescents handicapés.

Le Congrès rappelle que l’école a en effet l’obligation d’assurer l’instruction et l’éducation de tous les jeunes. Elle a pour mission de les socialiser dans le cadre d’un système de valeurs fondées sur l’égalité, la tolérance et l’acceptation des élèves quels qu’ils soient.

IV- LE DROIT A L’EDUCATION

Rappelons que l’éducation est un droit. Malheureusement, son application est bien inégale.

L’IE (l’Internationale de l’Education) travaille avec la Campagne Mondiale pour l’Education pour sensibiliser tous les gouvernements à ce droit. Pourtant le fossé est énorme entre les droits des enfants à apprendre et la cruelle réalité d’ignorance et de pauvreté pour tant de millions d’entre eux.

Du 23 au 29 avril 2007 était organisée la Semaine Mondiale d’Action, dans le but de faire pression sur les gouvernements et autorités pour faire appliquer ce droit. En 2000, à Dakar (Sénégal), lors du Forum Mondial de l’Education, 191 gouvernements et autorités s’étaient engagés à offrir l’Education Pour Tous d’ici 2015. Fred Van Leeuwen, Secrétaire Général de l’IE, rappelle que « nous sommes à mi-chemin de remplir les objectifs de l’Education Pour Tous. L’échéance approche et des millions d’enfants ne devraient pas avoir à attendre davantage pour avoir la chance d’aller à l’école. Il est temps maintenant que les gouvernements tiennent leurs promesses faites à Dakar. »

Le congrès dénonce les discriminations économiques dont sont victimes les enfants pauvres, dans le monde et en France. Il rappelle que l’accès de tous à l’éducation passe par un monde plus équitable, plus juste qui assure l’égalité des chances pour tous. Le congrès dénonce toutes les précarités ainsi que toutes les formes d’esclavages dont  l’exploitation des enfants et adolescents.

CONCLUSION

La France s’est doté fin 2004 de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE). Cette autorité a pour missions principales de traiter les réclamations des victimes de discrimination, de débusquer les discriminations et de diffuser les bonnes pratiques pour une égalité réelle des chances. Cette instance peut être saisie directement et individuellement.

Le Congrès salue cette création et encourage toute victime de discrimination à saisir la HALDE. 

Le Congrès reconnaît les avancées législatives réalisées au niveau national et européen. 

L’année 2007 déclarée « Année Européenne de l’Egalité des Chances pour Tous », doit aider à lutter contre toutes les discriminations. 

En 2008, l’Institut Européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que l’ Agence Européenne des Droits Fondamentaux seront créés.

Au niveau mondial, saluons les accords de Cotonou signés en 2000 entre l’UE et 78 pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Il engage chaque pays à éliminer les discriminations.

Le Congrès réaffirme également son attachement à la convention concernant la lutte contre les discriminations dans le domaine de l’enseignement adoptée par la conférence de l’UNESCO en décembre 1960 – extraits :

« Le terme de discrimination comprend toute distinction, exclusion, limitation ou préférence qui, fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la condition économique ou la naissance, a pour objet de détruire ou d’altérer l’égalité de traitement en matière d’enseignement et notamment :

a) d’écarter une personne ou un groupe de l’accès aux divers types ou degrés d’enseignement,

b) de limiter à un niveau inférieur l’éducation d’une personne ou d’un groupe,

c) d’instituer ou de maintenir des systèmes ou des établissements d’enseignement sparés pour des personnes ou des groupes,

d) de placer une personne ou un groupe dans une situation incompatible avec la dignité de l’homme. »

Le Congrès du SNETAA-EIL dénonce et condamne toute discrimination sexiste, ethnique, religieuse, sexuelle, catégorielle ou philosophique. Il dénonce et condamne également les discriminations multiples.

Le congrès déclare qu’il intensifiera sa lutte contre les discriminations. Il assure les collègues victimes de discrimination dans leur métier, de sa totale solidarité et  le Snetaa-eiL assurera leur défense pour qu’ils recouvrent les droits et la dignité qui leur est dûe.

Refus de vote : 0

Abstention : 1

Contre : 1

Pour : 168

